
CLAUSE RÉSOLUTOIRE
Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de faire ordonner cette résiliation en
justice, si bon semble au bailleur :

six semaines après un commandement demeuré infructueux à défaut de paiement aux termes convenus de tout ou partie
du loyer et des charges ou en cas de non-versement du dépôt de garantie éventuellement prévu au contrat ;
un mois après un commandement demeuré infructueux à défaut d’assurance contre les risques locatifs.

Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer immédiatement les lieux. 
Les frais, droits et honoraires des actes de procédure seront répartis entre le débiteur et le créancier conformément à l’article
L. 111-8 du code de procédure civile d’exécution. Il est précisé que le locataire sera tenu de toutes les obligations découlant
du présent bail jusqu’à la libération effective des lieux sans préjudice des dispositions de l’article 1760 du Code civil et ce,
nonobstant l’expulsion.

dès lors qu’une décision de justice sera passée en force de chose jugée qui constatera les troubles de voisinage et
constituera le non-respect d’user paisiblement des locaux loués.




